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Énoncé
La Société canadienne des pharmaciens d’hôpitaux 
(SCPH) se consacre aux soins des patients en favorisant 
l’avancement de l’utilisation sécuritaire et efficace des 
médicaments et en encourageant les meilleures pratiques 
et la collaboration interprofessionnelle. Le Code criminel du 
Canada permet la prestation de l’aide médicale à mourir au 
Canada. Conformément aux lois et codes déontologiques 
qui régissent et guident les pharmaciens dans toutes les 
provinces et territoires du Canada, la SCPH se prononce en 
faveur du respect des droits et de l’autonomie du patient. 
Elle défend aussi le droit à l’objection de conscience de tout 
professionnel de la santé, du moment que la continuité des 
soins n’en est pas affectée.

Afin de protéger les patients et la société dans son 
ensemble, la SCPH recommande le respect des conditions 
essentielles suivantes au sein du système de santé :

• La disponibilité et la prestation de soins palliatifs et 
psychosociaux conformes aux meilleures pratiques 
actuelles.

• La protection constante des personnes vulnérables contre 
la coercition.

• La création d’un groupe national interdisciplinaire, 
comptant au moins un pharmacien et un technicien 
en pharmacie, qui relève du gouvernement fédéral et 
qui fournit une orientation stratégique afin d’assurer le 
recours aux meilleures pratiques actuelles.

• La disponibilité d’une équipe interdisciplinaire locale, 
comptant un pharmacien et un technicien en pharmacie, 
qui se consacre à la prestation d’une aide médicale à 
mourir (c’est-à-dire, euthanasie volontaire et aide au 
suicide).

• Dans tous les cas d’aide médicale à mourir, le pharmacien 
doit avoir un accès direct à différents documents, tels que 
le consentement écrit du patient, l’évaluation du médecin 
ou d’un infirmier praticien indiquant que le patient est 
en mesure de prendre la décision et qu’il répond à toutes 
les autres exigences, ainsi qu’à tout autre renseignement 
concernant le patient, qui serait nécessaire pour évaluer la 
pertinence de la prescription.

• De l’information sur l’aide médicale à mourir.

• Idéalement, la présence d’un médecin (ou d’un infirmier 
praticien autorisé à prescrire les substances réglementées) 
lors de l’accomplissement de l’acte d’aide médicale à 
mourir, pour prendre en charge le parcours du patient 
vers la mort (par exemple, pour s’occuper des effets 
indésirables, pour assurer l’efficacité de l’acte en fonction 

de l’objectif recherché et pour offrir des traitements 
symptomatiques).

• La mise en sûreté de toute quantité excédentaire de 
médicaments délivrés dans le but d’offrir l’aide médicale à 
mourir.

• La prestation continue de soins psychosociaux aux équipes 
interdisciplinaires au service des patients qui demandent 
l’aide médicale à mourir.

Le 6 février 2015, la Cour suprême du Canada a rendu 
une décision dans l’affaire Carter c. Canada1. Dans son 
arrêt, la Cour déclare que deux dispositions du Code 
criminel sont nulles « dans la mesure où [elles] prohibent 
l’aide d’un médecin pour mourir à une personne adulte 
capable qui (1) consent clairement à mettre fin à sa vie 
et qui (2) est affectée de problèmes de santé graves et 
irrémédiables (y compris une affection, une maladie ou un 
handicap) lui causant des souffrances persistantes qui lui 
sont intolérables au regard de sa condition »1. Le 17 juin 
2016, une loi permettant deux catégories d’aide médicale à 
mourir est entrée en vigueur pour les adultes admissibles : 
l’administration directe, par un médecin ou un infirmier 
praticien autorisé, d’une substance qui provoque la mort 
(aussi connue sous le nom d’euthanasie volontaire) et 
l’autoadministration (aussi connue sous le nom de suicide 
médicalement assisté ou suicide assisté) d’un médicament 
destiné à provoquer la mort, prescrit ou fourni par un 
médecin ou un infirmier praticien autorisé2.

Conformément à la décision de la Cour1 et aux lois3, 
toute personne qui « a des problèmes de santé graves 
et irrémédiables » doit se voir offrir toutes les options 
appropriées et disponibles, notamment des soins 
psychosociaux et palliatifs fondés sur les meilleures 
pratiques en cours, et ce, tôt dans le processus morbide. 
Cette façon de faire serait conforme au premier principe 
déontologique qui est de ne pas nuire aux patients (non-
malfaisance). De plus, les personnes qui cherchent à obtenir 
l’aide médicale à mourir doivent donner leur consentement 
de façon entièrement libre et exempte de pressions 
extérieures. Des documents doivent montrer que leur 
intention est constante depuis le départ. Les pharmaciens, 
ainsi que les autres membres de l’équipe de soins de santé, 
doivent être conscients des situations réelles ou potentielles 
qui pourraient influencer indûment la décision de demander 
l’aide médicale à mourir ou d’y renoncer. Les membres de 
l’équipe de soins de santé doivent prendre les mesures 
nécessaires afin de protéger les personnes qui se trouvent 
dans ces situations, tout particulièrement les personnes 
vulnérables : par exemple, celles atteintes de troubles 
cognitifs, sensoriels ou physiques ou celles qui se heurtent à 
des barrières culturelles.
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Dans son jugement de 2015, la Cour reconnaît qu’il y a des 
risques à permettre l’aide médicale à mourir, mais qu’ils 
peuvent être circonscrits à l’aide d’un « système de garanties 
soigneusement conçu et surveillé »1. Un tel système est 
nécessaire et doit être élaboré « avec bonté, sagesse et 
intégrité »4 [traduction libre].

La Cour a aussi affirmé « que la décision du médecin de 
participer à l’aide à mourir relève de la conscience et, dans 
certains cas, de la croyance religieuse »1 tout en soulignant 
« le besoin de concilier les droits garantis par la Charte aux 
patients et aux médecins »1. Conformément à la décision 
de la Cour, le Code criminel précise que « [rien n’a] pour 
effet d’obliger quiconque à fournir ou à aider à fournir l’aide 
médicale à mourir »3.

Bien que la loi stipule que seuls les médecins et les 
infirmiers praticiens (dans les provinces et territoires où 
les infirmiers praticiens possèdent le droit de prescrire 
nécessaire) peuvent prodiguer une aide médicale à mourir, 
d’autres peuvent aider à prodiguer le service sans risquer 
d’être accusés d’avoir commis une infraction criminelle, 
du moment qu’ils respectent les lois du Code criminel2 et 
les règles pertinentes du domaine de la santé contenues 
dans les cadres juridiques provinciaux et territoriaux. Parmi 
ces personnes, on peut compter les pharmaciens et les 
techniciens en pharmacie, les fournisseurs de soins de santé 
qui aident le médecin ou l’infirmier praticien ainsi que les 
membres de la famille ou d’autres personnes désignées par 
la personne qui reçoit l’aide médicale à mourir2,3,5.

La participation à l’équipe interprofessionnelle qui intervient 
dans l’aide médicale à mourir doit être une décision 
entièrement volontaire. Les pharmaciens et les techniciens 
en pharmacie, comme tous les autres membres de l’équipe 
interprofessionnelle, doivent respecter leurs principes 
personnels et professionnels de déontologie médicale qui 
comptent l’autonomie, la non-malfaisance, la bienfaisance 
et la justice6 au sein de la relation patient-clinicien. Il est 
essentiel que l’autonomie des deux parties soit respectée, 
sans coercition provenant d’influences extérieures à cette 
relation. Le respect de l’autonomie individuelle et de la 
justice exige que les pharmaciens ainsi que les autres 
membres de l’équipe, notamment les techniciens en 
pharmacie, les étudiants, les résidents et autres personnes 
en cours de formation, soient libres de refuser de participer 
à tout moment pour des raisons éthiques personnelles. Ce 
critère est fondé sur le principe de l’objection de conscience. 
La SCPH soutient l’élaboration d’un système qui permettrait 
d’une part aux patients d’avoir accès à l’aide médicale à 
mourir et d’autre part aux professionnels de la santé de 
choisir de participer ou non à l’aide médicale à mourir, et ce, 
sans discrimination.
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